
PRÉAMBULE
Des modifications sont possibles sur les formations présentées. Le nom des intervenants, les dates et le lieu des formations ne sont pas toujours connus au moment de 
l’édition des fiches de formation. Un programme détaillé est envoyé avant toute inscription définitive.

PUBLIC
Les formations s’adressent en priorité aux agriculteurs et agricultrices, aux conjoints collaborateurs et collaboratrices, aux cotisants(tes) de solidarité, aux aides familiaux et 
aux personnes en cours d’installation. Elles sont aussi ouvertes aux salariés d’exploitations agricoles. Dans la limite des places disponibles, les formations peuvent accueillir 
toutes personnes souhaitant s’y inscrire et qui en acceptent les conditions, en particulier tarifaires.

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Les personnes en situation de handicap sont invitées à nous contacter directement afin d’étudier ensemble les possibilités de suivre la formation.

PRÉ-REQUIS
Pour la plupart des formations, aucune connaissance préalable n’est exigée sauf mentions spéciales pour certaines.

PARTICIPATION FINANCIÈRE
Les formations sont susceptibles d’être financées par VIVEA. Cette prise en charge concerne les actifs non salariés des entreprises agricoles à jour de leur contribution à 
VIVEA (chefs d’exploitation, aides familiaux, conjoints collaborateurs, cotisants de solidarité) ainsi que les personnes en cours d’installation et ayant démarré le parcours (Plan 
de Professionnalisation Personnalisé - PPP). Pour tous ces publics, nos formations sont gratuites. Un chèque de caution est demandé lors de l’inscription. Pour les formations 
payantes, le tarif est précisé sur le programme adressé avant l’inscription définitive. Une contribution peut-être demandée aux stagiaires dans le cas où la Chambre 
d’agriculture 82 fait appel à un intervenant extérieur.
Pour les salariés d’exploitation et pour les autres statuts, la formation est facturée 23€*/h sans intervenant et 30€*/h si intervenant (*net de taxe). Nous établissons une convention de 
formation, contactez OCAPIAT qui vous guidera dans la meilleure option de financement : www.ocapiat.fr, ou votre OPCO si votre entreprise ne cotise pas à Ocapiat.

RENSEIGNEMENTS ET MODALITÉS D’INSCRIPTION
Pour s’inscrire, il faut utiliser le bulletin d’inscription fourni. Selon les places disponibles, les inscriptions sont possibles jusqu’à deux jours avant le début de la formation. Une 
semaine avant celui-ci, sont envoyés : la convocation et un programme détaillé précisant le déroulement et les aspects pratiques du stage de la formation (intervenants, dates, 
lieux, horaires). L’inscription définitive est prise en compte lors de la réception du bulletin et du chèque de caution.

FRAIS D’INSCRIPTION ET MODALITÉS FINANCIÈRES
Un chèque de caution est demandé à l’inscription du stagiaire. Il lui sera restitué à l’issue de sa participation à la formation. En cas d’absence non signalée et non justifiée, le 
chèque de caution sera encaissé. Les chèques de règlement de frais et de caution doivent être établis à l’ordre de l’agent comptable de la Chambre d’agriculture du Tarn-et-
Garonne selon les montants précisés sur le programme détaillé de la formation.
A compter de la signature du contrat (fiche d’inscription remplie et renvoyée valant contrat), le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter.

ANNULATION DU FAIT DU STAGIAIRE
En cas d’absence non justifiée ou d’abandon au cours du stage pour un autre motif que la force majeure, le chèque de caution est retenu. En cas de force majeure, seules 
les prestations effectivement réalisées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue.

ANNULATION DU FAIT DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE
La Chambre d’agriculture se réserve le droit d’annuler ou de reporter un stage, en particulier si le nombre d’inscrits est insuffisant. Dans ce cas, les inscrits sont informés dans les 
meilleurs délais de l’annulation ou du report de la formation. En cas d’annulation, le chèque de caution demandé sera retourné (ainsi que toutes autres participations financières).

HORAIRES
Les journées démarrent généralement entre 8h30 et 9h30 et se terminent entre 17h et 18h. Le nombre d’heures par journée de formation est de 7h.

RESPONSABLE DE STAGE
Chaque formation est encadrée par un responsable de stage.

JUSTIFICATIF DE FORMATION
Une attestation de formation est adressée à chaque participant à l’issue du stage.

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
La prestation est assurée en partie en présence et sous contrôle du bénéficiaire, la prestation est assurée selon les données fournies par le bénéficiaire. La prestation ainsi 
établie reste sous son entière responsabilité. Les documents remis sont la propriété du bénéficiaire.
Le bénéficiaire autorise la Chambre d’agriculture 82 à conserver l’ensemble des données réalisées en vue de les utiliser ultérieurement soit à des fins individuelles, soit à des 
fins collectives en conservant leur anonymat.
Les données personnelles serviront à mettre à jour la base « clients-prospects/Fournisseurs/Partenaires » des CA d’Occitanie accessible à l’ensemble de ses salariés, dont 
l’objectif est de pouvoir communiquer au client des informations susceptibles de l’intéresser : actualités règlementaires et institutionnelles, calamités agricoles, prestations, 
formations... La base de données est limitée à un usage interne et les données qu’elle contient ne sont pas communiquées à des tiers. La durée de conservation des 
données est liée à nos délais de conservation en cas de contrôle et à nos obligations d’archivage en tant qu’organisme public. En tout état de cause, la Chambre 
d’agriculture s’engage à les conserver dans des délais raisonnables.
Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), 
vous disposez de droits sur vos données personnelles et notamment le droit, à tout moment, de retirer votre consentement au traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de la Chambre d’agriculture de Tarn et Garonne. Pour informations sur vos droits et sur vos données 
personnelles : agri82.chambre-agriculture.fr.

  J’accepte que les données personnelles recueillies dans le cadre de cette prestation soient utilisées pour mettre à jour la base client des 
Chambres d’agriculture d’Occitanie.

ACCEPTATION
Le bénéficiaire déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente et les accepter comme parties au contrat.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
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